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Mot du Maire 

Pandémie covid-19, c’est le sujet de l’heure. Nous recevons des courriels tous les 
jours sur les directives à suivre. Notre Premier ministre, Mr. François Legault, est en 
direct tous les jours avec des statistiques, des prévisions, des directives et des 
paroles d’encouragement. 

Toute la population est concernée et les directives sont mises en place pour assurer 
le meilleur niveau de sécurité à tous les résidents. Les directives principales sont 
simples et faciles à mettre en application : se laver souvent les mains avec du savon 
et de l’eau, rester chez soi, s’isoler, ne pas participer à des regroupements de 
personnes, respecter une distance de deux (2) mètres entre chaque personne, se 
mettre en quarantaine si on revient de voyage. Les commerces essentiels ont mis en 
place un mode d’opération qui exige des utilisateurs un respect des directives. 

Tout le personnel de la santé est au travail. Vous devez prendre vos rendez-vous par 
téléphone. Les ainés sont identifiés comme étant les plus à risque, donc un appel 
téléphonique, un courriel est plus sécuritaire qu’une visite, autant pour la personne 
que pour le voisinage. 

Pour l’économie, le travail, les différents paliers de gouvernement annoncent 
plusieurs mesures. Vous pouvez consulter votre employeur, Service Québec, votre 
comptable, votre institution bancaire et le secteur développement économique de la 
MRC Bonaventure (le bureau est fermé au public) et les agents sont en mode 
télétravail et quelqu’un vous répondra. 

Nous vivons tous cette pandémie covid-19 de façon différente, notre gestion du 
stress, de l’anxiété, de la solitude font partie de notre quotidien. N’hésitez pas à 
demander de l’aide si vous en sentez le besoin. 

Personne n’ose prédire la durée de cette pandémie, les décisions se prennent en 
consultation avec des comités d’experts. Mais je sais qu’un jour ce sera terminé….. 
Je vous souhaite à tous de vivre ce moment avec Force et Courage. Nous, tous 
ensemble, pensons à notre vie quotidienne dans notre belle communauté: Saint-
Alphonse. 

Ça va bien aller. 

Information coronavirus : 1-877-644-4545 

Le Maire, 

Gérard Porlier  
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Avis municipal 

Prenez note que le bureau municipal est toujours fermé au public. Notre personnel 

est sur place du lundi au vendredi de 9 h à midi et de 13 h à 16 h pour répondre à vos 

questions par téléphone 418-388-5214 poste 0 et par courriel  

st-alphonsemuni@globetrotter.net.  

Considérant la situation de plusieurs citoyens et citoyennes qui pourrait 
devenir précaire en raison du COVID-19 et les consignes édictées par le 
gouvernement provincial dans les derniers jours, la Municipalité de Saint-
Alphonse désire venir en aide à ces contribuables en diminuant le taux 
d’intérêt applicable à toute créance qui lui est due; 

 

Le conseil municipal vous informe que le taux d’intérêt applicable à toute 
somme due à la Municipalité de Saint-Alphonse et à la Municipalité de Saint-
Alphonse – Lieu d’enfouissement technique qui demeure impayé en date du 
14 mars 2020 est établi à 0% par année et que ce taux d’intérêt s’applique 
jusqu’au 30 septembre 2020; 

 

Cependant, nous demandons à ceux qui peuvent effectuer les versements 
selon les échéances de l’année 2020, de payer par votre institution bancaire. 

 

Actuellement, le bureau municipal est fermé au public, mais les employés 
sont là pour répondre à vos questions. 

ÉCHÉANCE DES VERSEMENTS DES COMPTES DE TAXES 
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INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX À SAINT-ALPHONSE 

Pour faire suite à l’adoption du règlement numéro 284-2014 Règlement sur la 

prévention des incendies, la Municipalité de Saint-Alphonse vous rappelle 

qu’il est strictement interdit entre le 1
er

 avril et le 30 octobre d’allumer un 

feu pour détruire: foin sec, paille, herbes, tas de bois, broussailles, 
branchages, plantes, etc.  

Cependant, durant cette période, les feux suivants sont autorisés sauf si 

un avis d’interdiction de faire des feux est émis par la SOPFEU ou la 

Municipalité : 

Un feu en plein air allumé ou alimenté dans un foyer extérieur muni de tous 

les côtés de pare-étincelles; 

Un feu de camp contenu dans une aire entourée d’une barrière incombustible 

se trouvant à plus de 10 mètres de toutes matières combustibles; 

Aucun feu ne doit causer de nuisances telles : de la fumée ou des odeurs 

pouvant troubler le confort et le bien-être du voisinage. 

Ce règlement est disponible pour consultation au bureau municipal. 

Avis à la population  
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Vous devez compléter ce dessin, inscrire le numéro de téléphone et le nom de 

l’enfant qui a fait le dessin. Pour participer au concours, prenez une photo du 

dessin et prière de nous l’envoyer via la page Facebook « Municipalité de Saint

-Alphonse ». Le gagnant sera tiré au hasard parmi tous les dessins que nous 

recevrons le 24 avril 2020. Le prix sera un chèque cadeau les marchés 

Tradition de Caplan. Le certificat sera envoyé par courriel et l’épicerie sera 

avisée du nom de la personne gagnante.  

 

À vos crayons à tous! 

Concours de dessin de Pâques 
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Voire page 11 pour un deuxième dessins 
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Numéro de téléphone covid-19 
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Nous vivons une période difficile à cause de la pandémie COVID-19. Cette situation 

amène la suspension de toutes les activités, tournois et fermeture du local des 50 ans 

et plus La Madelon. L’assemblée générale annuelle a été annulée, vous serez avisés 

quand elle aura lieue. La santé et la sécurité de tous les membres sont importantes. 

On vous invite à suivre les recommandations émises par santé publique. Cette 

situation n’est pas facile mais nous nous devons de respecter les mesures imposées 

pour le bien-être de tous.  

Nous sommes confinés à la maison. Des commerces offrent le service de livraison à 

domicile. Informez-vous auprès d’eux. 

On ne lâche pas! 

Le conseil d’administration 

Le Club des 50 ans et plus La Madelon 
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Ce message s'adresse à ceux qui avaient un jardinet dans le jardin 

communautaire en 2019. Il est maintenant possible de nous aviser si vous 

voulez garder le même jardinet que l'an passé. Il suffit de contacter Mathieu 

Tanguay avant le 5 mai, au 418-388-5214 poste 205. Après la date butoir 

inscrite plus haut, nous prenons pour acquis que vous ne voulez pas le 

jardinet et celui-ci devient disponible pour d'autres citoyens.  

jardin communautaire  
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club de soccer les Lynx  

Le club de soccer les Lynx de Saint-Alphonse est à la recherche de parents 

bénévoles pour former le comité du club de soccer. Vous êtes intéressés à 

donner de votre temps pour encourager le sport local. 

Contactez Mathieu Tanguay, technicien des loisirs et à la vie communautaire, 

au 418-388-5214, poste 205.  
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L E  B E L G I Q U O I S  

Vous avez une annonce, un avis, un projet à publier dans le journal, c’est gratuit. 

Envoyez-nous votre message au bureau de la municipalité par courriel :  

cacist-alphonse@globetrotter.net  

Au plus tard le 7 mai 2020 avant 11h00 
 

Nous acceptons les textes en format papier ou en traitement de texte word 

 

La parution du journal se fera vers le « 15 »  de chaque mois. 

 

Responsable: Myriam Francoeur 

D A T E  D E  P A R U T I O N  
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Dates à retenir 

 

Recyclage le 21 avril et le 5 mai 

 

Ordures ménagères le 24 avril et les 

8 et 15 mai 

 

Prochaine réunion du conseil 

municipal le  4 mai 2020 à 19h30. 

 

Date limite pour faire parvenir vos 

textes pour le journal de mai 2020 le 

7 mai 2020 avant 11h00. 
SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ: 

www.st-alphonsegaspesie.com 

SITE INTERNET DU LIEU  

D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE: 

www.letsaintalphonse.com  


